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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONJO 
MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ECOLE DE POLICE DU GOUVERNEMENT CENTRAL 
IEOPOIDVILIE - MA'lETE.-

Loopolaville, le 30 avril 1965.-

A Monsieur OSORIO TAFAL 
Representant de l'O.N.U. au Congo 
IIDPOLDVILIE.-

Nous referant 1 l'arrangement que 
vous avez pris avec Monsieur Louis PONTAL sur la conference a -.onner a 
l 'Ecole tie Police, nous avons l 'honneur de vous in.vi ter of ficiellement 
pour le mercre•i_, 5 mai a 15 heures.-

Nous vous rem!!~cions pour l' assistance 
que vous comptez nous apporter pour la formation tie nos jeunes policiers 
et vous prions •'agreer, Monsieur le Representant, l'expression 4e nos 
sentiments tiistingues.-

COMMISSAIRE CONTROi.EUR PRINCIPAL 
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C 0 om H D U Y 'W'I SH CHECK INTER'r.'ST 
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LOPE'l AND R E OALY • ,. 

BY : 

GILPI 
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ll\Porafted by : A • Bucci a ti 
Authorized : 

D a t e : A.C. Gilpiri 
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Leopoldville,le 9 avril 1965 I 

Louis Pont.al,Expert Training_Police 
a 
Monsieur le Representant-Res ►d 

o.N .. u.c. Leopoldville . 

OBJET .- A/ s du vehicule automibile qui m.' est affecte'. 
t 

n n' est. point dans mon habitude,Monsieur l.e Repre­
sen.tant~esident.,--d' importuner mes superieurs hierarchique par 
des· sollicitations impossibles .. 

Dans l .e cas present,devan.t l' incomprehension. du. 
Service Automobile O.N.U.C .. et a mon gr--and regret,je me voi 
dans l'obligation de porter les faits a votre connai sance aux 
fins q1.L' il y s·oit remedie. 

Le 22 septemore I964,une voiture 2 CY n° 8564,a ete 
affectee collectivement. a M.El Abed et moi m~me aux fins que nous 
puis sions aller dormer nos cours a l'Ecole Mationale de Police a 
Matete;Par la suite,M.El Abed a obtenu un vehicul.e pour son usage 
propre. 

Or,l.e vehicule a564 Iorsqu'il. m'a ete affecte se trou 
vait dans un etat mecanique precaire . Je l'ai c-onduit de nombreu et 
et regulieres fois a !'atelier du. Petit Pont aux fins de repar -
tions . 

Sans com.pter ces fois preced.entes dont je ne me sou­
viens plus l.a date exact.e.,.presentement ce vehicule. n' est pa dens 
un etat coI(ect. de fonct:iionnement.Des vibrations importantes et 
dangereuses se produisent)en cours de marche/dans le train avant, 
direction et suspension.. 

A l'effet de f aire effectuer cette reparation,Je l'ai 
conduit le I3 jan.vier a l'atelier.Il yest reste jusqu'a' fin fe­
vrier,,soit I mois I/2.Aucune amel.iorat.ion. n'y a e·t.e apportee. 

Pour les m~mes causes tj'ai ramene la voiture au Peti 
Pont ie Ier mars I964.Elle yest demeuree jusqu'au I5 mars.Sans 
resul.tat.Le mecanicien.m.e. precisant que le chassis etant fausse 
il ne pouvait rien y faire ••••• J~ me suis al.ors adresse au Chef 
de Service du. garage. lequel. assurait. en m~me temps l' interim du 
::iervice Automobile au. Royal,en demandant ~ ce fonctionnaire de 
vouloir bien m'affecter un autre vehicule.I1 m'a ete repondu qu•· 
n.'y en avait pas et qu'il n'y avait pas de pieces pour effectuer 
les reparations ••••••••• 

/ ..... . 



A nouveau,sentant qu'un jour au. l.'au.tre un accident 
v'Afaib.Rrevisibl.e en raison de 1'atat defectu.eux de marche du 

~je l.'ai ramene au. ftetit Pont vers la :fin mars.Ii y est 
res-fe a jours.Sans resu].tat. 

So.it en 6 mois d' affeetat.ion,2 mois· I/2 d tat.e1ier 
sans au.cune reparation concr~te. - -

· J•attire ~otr·e att.en-tion,Monsieur le Representant­
Resid.en.t,qu.e ce vehicu1e me sert 2 li 4 fc>is par jour,suivant 1.• 
horaire des cours1a me rendre a 1 'Eco1e iiational.e de Police de 
M:atete,.soit. une distance aller-retour pour chaqu.e tra jet de 55 Km 
en_'Viron. 

J'e ne demande nullement un vehicule plus puissant ou. 
plus l.nxt.ulux,mais simplement une bonne L CV en bon etat de marche 
aux fins de pouvoir r ·emplir correctement la mission dont. je suis 
chargee... 

· Eh vous remercian.t,.je vous prie de croire,Monsienr 
1.e Representant~esident,enmes sentiments respectueusement 1es 
mei:r.J.eurs. 

Louis Ponta1, 
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OPERATION DES NATIONS UNIES ~ UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO ffl IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIOUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

8 avril 1965 

A: Monsieur A.C. Gilpin, Representant resident a.i. du BAT 

De: 

Objet: 

Kamal Al-Abed, Docteur en droit, Instructeur conferencier 
a l'Ecole de Police du Gouvernement central a Matete - Leo­
poldville 

Rapport d'activite trimestriel. 

Dans le demier paragraphe demon rapport d'activite du 16 
decembre 1964 j 'avais di t: " en ce gµi concerne le cours de droi t penal 
que j 'enseigne, je crois pouvoir cloturer (sauf imprevu) avant la fin 
de l'annee le Livre I traitant du droit penal general. Les deu:x: 
premiers trimestres de l'annee 1965 seront consacres au Livre II (Droit 
penal special.) II 

Or, 1 1 imprevu a surgi au.bi tement pour mettre sens dessus dessous 
mon programme eta.le sur une annee de scolari te. L' evenement imprevu 
en question est que pour une raison que j'ignore un projet est sur le 
point d'etre pris, a l'Inspection genera.le, pour ecourter la session 
actuelle de trois mois. Cela veut dire que je dois comprimer mon cours 
et en eliminer certaines parties qui normalement doivent etre enseignes. 

Les sujets suivants figurent d'ores et deja dans mon programme 
et sont prepares prets; je ne les ai pas encore traites, les circonstances 
dont j'ai parle me forcent ales laisser de cote. Ce sont: le detou.rne­
ment de main d'oeuvre, la banque-route, les cas a.ssimiles a la banque­
route;l'incitation a la haine raciale; l'abus de·s croyances supersti ,_4 
tieuses; l'inviolabilite du secret des correspondances; l'ad.ultere; 
l'avortement, la grivelerie; le port illegal de decorations; le faux 
temoignage; le fau.x serment; les infractions et les fausses declarations 
a l'etat; mutilation de cadavre; anthroprophagie. 

Je dois operer une deuxieme compression demon cours (ce qui n'est 
pas chose aisee) pour satisfaire aux exigences de la section a.cceleree 
qui a commence a fonctionner le 5 courant. Elle est composee de trente 
commissaires de la ca.pita.le. On voudrait donner aces fonctionnaires en 
meme temps qu'une formation juridique des plus reussies un brevet 
superieur bien merit~ au bout d'une scolarite de trois mois • 

... ; ... 
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Tous ces evenements inattendus et stupefiants ailleurs qu'ici 
ont contrecarre mes projets et l'ordonnacement demon cours; mais je ne 
crie pas au desespoir ni meme au decouragement issue de ces perturbations. 
J'ai persiste dans ma ta.che, oomme prevu auparava.nt, avec de petites 
modifications de programme, par-,ci, par-la et a moins d'un autre imprevu 
exa.sperant j'ose souhaiter et esperer mener a bonne fin mon travail au 
mois de juin prochain pour les deux sections normale et acceleree. 

Des ennuies avec mon dactylographe congolais ont ralenti le 
travail demon cours qui devait etre normalement livre a la distribution 
da.ns la premiere quinzaine d'avril, la repartition aura lieu vers le 
25 courant. 

A l'appui de mes conferences, j'ai juge indispensable der1nettre 
aux etudiants le texte meme du Code penal congolais. Or ce texte figure 
dans le grand recueil de lois du Congo Belge, ouvrage official encom­
brant et introuvable sur le marche local. Aprea des negotiations labo­
rieuses et des pourparlers ininterrompus avec les responsables de 
Lovanium, notamment le secretaire general de la Faculte de droit, M. 
Derossius, et le professeur de D.P. M. Verhagen et le beneficiaire de 
l'exclusivite d'edition des lois ,le professeur Pierre Piron, j'ai 
reussi a arracher ace dernier lors de sa courte visite a Leopoldville 
son consentement pour la publication d'une petite brochure du Code avec 
les annotations recentes et les dernieres modifications legislatives 
su.rvenues apres l'Independance et qui ne figurent jusqu'a present qu'a 
l'etat disparate dans le Moniteur Congolais. Un exemplaire de cet 
ouvrage vous sera remis par mes soins. 

Un nouvel arrivage d'ouvrage de Droit penal est prevu incessamment 
a Lova.nium. J'ai exprime le desir d'etre prevemu car d'apres la 
nomenclature qui m'a ete soumise j'ai releve les toutes demieres pub­
lications interessa.nt et mon cours et la science de l'enseignement et de 
l'investigation criminelle appliquee. ]ien entendu, votre accord sera 
requis et souhaite pour l'acquisition de ces ouvrages qui pour l'avenir 
formeront le noyau d'une bibliotheque bien fournie en documentation et 
fort instructive pour enseignant et disciples. 

Pour votre info:cmation, veuillez prendre connaissa.noe qu'a 
l'issue de l'examen trimestriel qui a eu lieu fin mars, cinq etudiants 
candidats ont ate proposes au renvoi du fait de leurs echecs successifs, 
et du peu d'espoir de lea voir reu.ssir 1 1 examen final. 

Pour conclure et da.ns l'attente de vos directives qui 
m'eclaireront davantage da.ns l'accomplissement de ma tache, je me permets 
de vous faire part de mes impressions quant au projet de la Training 
Police auquel je participe. Ce projet aurait eu plus de succes et je 
l'aurais considere mieux reussi s'il n'y avait pas des pertes de temps 
intermittentes et s'il n•~ avait pas des imprevus pertubateurs. 

Dans l'ensemble et, pour mon cours specialement, je constate a 
ma grande satisfaction que mes efforts sont pa.yes de retour par (a) 
la direction de l'ecole qui m'a temoigne a plusieurs reprises son 
appreciation; (b) les etudiants pour la plupart attentifs interesses par 
mon cours et toujours avides de connaissa.nce. 

. .. / ... 
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Ces dernieres considerations sont pour moi un stimulant dans 
mon travail et un veritable reconfort dans les circonstances fort 
etranges et parfois fort decevantes ou. se deroulent la fonnation 
juridicpe des etudiants. 

Bien respectueusement 

K. Al-Abed 

--
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REPUBLIQUE DEHOC RA'l' IQUE DU CONGO 

NINISTERE DE L' INTERIEUR 
ECOIB DE POLICE DU G,)UVERili1El• ENT CENTRAL 

LEOPOLDVILIE- hf\.TETE.-

COIIPTE BENDU DE U REUNION DU ,3 AVRIL 1965 1 TENUE A 
L ?ECO IE DE POLICE DU GOUVE.Rlm •ilGNT CENTRAL ENT HE IB 
PERSONNEL J\Dr1Il'J:Ie.,TI}",TIF ET IE COrtPS ENSEIGNAN'J .-

VOrdre du j our cor:iportaient l es points suivants : • 

- Examen du ca s de certains cand i dats n 1 ayant pas s atisfait 
a 1 9examen et p roposition de lcur r envoi. 

- Divers.-

ETh.lT PRESENT. -

Tout l e pe rsonne l administratif e t ensei gnant de l'Ecole 

A 9 heures 15 9 le Co:r:nnandant ouvre l a seance enc: ecl a r ant; 
nous nous reunissons aujourd 'hui pour d iscuter l e s ca s e t eventuelleme nt pr oposer le 
r envoi de certa ins candidats qui n 9ont pas obtenu l e pourcent age minimum (50 %) 
exi ge pour continue r a suivre les cours. 

Le cas de s cc1I1didats NYNGIIE J er~mc , malc:,de e t LUJ:.fUNA Sebastien, 
absent , pendnnt l es examens, n 9est p as a d iscut e r, ils peuvent continuer a suivre les 
cours, car sur l e s '.n tier es qu 9il~ ont pr esent ce s, dont le total s 9 eleve a 720 po ints, 
ils ont depasse l a moyenne. 

1.- LOKUNDA 
2.- NG011BULJ\ 
3.- NSMJYA 
4.- NGWfuvIBILI 
5.- SAOLONA 
6.- KITOKO 
7 .- SHUIIGU 
s.- rmm:·.:-
9. - ILUN}i\ 
10.-DIHGEIE 
11.-NGOY 
12.-PERO 
13 .-NG1rnZALJI. 
14.-Mt,NGl\. 

L- LOKUNDA 

Le s candidats n 9 ayant pas reufi; sont : • 

Clement 
Alphonse 
Bec':e 
Pius 
Henri 
Leon 
Raphael 
Simon 
Pro.~per 
Pi e rre 
Joa ehim 
Clement 
Fran~oi ~f 
Constant 

373 / 940 
372 / 940 
341 , 5/ 940 
382 / 940 
J86 , 5/940 
397 / 940 
400 /940 
416 / 940 
438,5/940 
447 / 940 
456, 5/940 
457 , 5/940 
465,5/940 
459 / 940 

!\.pre~, vi ent l a d iscution de chaq_ue cas, 

Clement 

Ce canrtidat a obt enu 373 point ~ sur un total de 940, 8 eche cs 
sur l e s branche s suivante s 
1 .- Angl aii' 
2.- Education Civique 
3 .- Droit Penal 
4.- Procedure Penale 
5.- Droit Constitutionnel 
6.- Police Gener a l e 
7.- Culture Gener a l e 
8 0- Police voie publique 

25 , 5/80 
14 / 80 
16 / so 
20 / so 
32 / 80 
37 , 5/80 
18,5/80 
24:/ 80 

Le s uenbre s de l a r eunion, vu l e nonili re d 9echecs pour e-e tri­
mestre~ contre 6 au pr er;ri.e r trinestre, vu cette r egr e ssion de l a p£.. rt de l ~eleve , 
ont propose :son r envoi .-

0 0 0 / e 0 



2.-
2.- NGOMBULA · A)?hom e , aya.nf obtenu 372 points sur 9~0; !;3 e•h~•s s ur Jes branches 

suiva.nt ee 
1 .... .Anglaia 32 / 80 
2.- Droit Penal 6 /80 

.3.- Procedur~ Penale 28 ,5/80 
4.- Droit Constitutionnel 10/ 80 
5.- Police Gener al e 27 /80 
6. - Culture Generalc 36 / BO 
7.- Police Voie publique 25 1/80 
8.- Education Civique 19 /so 

Com~e le pr ecedent a moins d 9echecs que lui et vu son 
comportehlent non digne d 'un el eve vis-a-vis de ses di~ig~ants , l e s membres de l a 
r eunion ont pr opose son r envoi de 11Ecole . 

3.- NSANYA Bede; 341,5 points 
1 . - Maintien de 11 ordre 

sur 940 9 echecs sur les matieres suivantes; 
30 /80 

2.- Education Civique 
3.- Droit Penal 
4.- Proc edure Penal e 
5.- Droit Constitutionnel 
6.- Code de l a Route 
7.- Police Generale 
8.- Culture Generale 
9.- Police P.V. 

16 /so 
26 /80 
18,5/ 80 
30 / 80 
14, 5/80 
29 / so 
11 / so 
2s /so 

Ce candi 0at n 9obtenant toujours pas ctans l e s examens mensuels 
et trimestriels l a moyenne, vu qu 9il a 9 echecs contre 5 echecs au premier trime strc 
w cette r egress.ion, l es mernbr es ont propose a Punanimite son renvoi , , 

4.- NGWAMBILI Pius, 386 ,5 
1.- Maintien de 1 9 ordre 
2.- Anglais 

points sur 9401 9 echecs sur l e s matieres suivantes : 
38 /so 

3.- Education Civique 
4.- Droi t Penal 
5.- Procedure Penal e 
6. - Droit Constitntionnel 
7.- Code de l a Route 
8. - Police G6ner ale 
9. - Culture Gener a l e 

26 1 5/RO 
13 /so 
3B /so 
30, 5/80 
22 / so 
32 /so 
29 / so 
23 /so 

Les rrembres de l a reunion, ayant constate que ,.e candi dat 
a obtenu plus d 9echecs maintenant qu 9au prenuer trime stre et vu son , om~orte~ent 
non digne d 'un eleves vis-a-vis de professeurs , ont propo se son renvoi ,,_-

5. - SAOLONA Henri; 386,5 
1.- Maintien de l'ordre 
2.- lmgl ais 
3.- Education Civique 
4.- Droit Penal 
5°- Procedure Penale 
6. - Droit Constitutionnel 
7.- Police Gener al e 
8. - Culture Gener al e 
9.- Police voie publiqu e 

sur 940 pointa, 
36 / so 
20 / so 
26 / so 
36 / so 
24 /so 
24 / so 
JJ-\5/80 
21 , 5/80 
10 / so 

9 echecs sur le s branches sui vantes : 

Les membres , vu ce nombre d 9 echecs, vu qu 9on a propose de 
renvoyer ceux qui ont moins d 9echecs que lui, proposent son renvoi de 1 9Ecole 
de Police . 

6.- KITOKO Leon, 397 points sur 940, 3 echecs au premier trime stre et 8 echecs 
au second sur l e s matier es suivant es ; 
1.- Maintien de l 9ordr e 38 /so 
2.- nngl ais 24, 5/80 
3.- Education Civique 18 /so 
4.- Droit Penal 15 / 80 
5.~ Proc edure ~enal e 32, 5/80 
6.- Droit Constitutionnel 26 / 80 
7.- Culture Gener al e 29 , 5/80 
8.- Police Voie publique 30, 5/80 

r envoi a et e pr opose . 
Ce candidat au lieu de progresser, r egresse , sur ce son 
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7 .- SHUIJGU Raphael 400 sur 940 points , 5 
sur les natieres suivantes 
1.- Anglais 
2.- Education Civique 
J.- Droit Penal 
4.- Procedur·e Penale 
5.- Droit Constitti.tionnel 
6 .- Code de ·1a Route 
?.- Culture General e 
8 .- Police Voie publique 

26 / 80 
24 /so 
19 / so 
28 , 5/80 
16 / so 
33 /so 
36 / 80 
31 /80 

echecs au premier triraestre et 8 au second 

Ce candi dat ne fourni t aucun e ffort pour n v l ~, -' ir ne fut-ce que 
l a moyenne . Il a' absente trap des cours. Les merabr e s ont propose son r envoi.. 

8.- BIEME Simon 416 points sur 940, 6 echecs au pr emi er trime stre et 7 au second 
trimestre sur l es m,'1.tieres ci-apres : 
lo- fmglai~ 21 ,5/so 
2.- Education Civique 10 / so 
3.- Droit Pennl 35 / so 
4.~ Procedure ?em.l e 35 , 5/80 
5.- Droit Constitutionnel 20 / BO 
6.- Cu.kture Generale 35 , 5/80 
7.- Police Voie Publique 34 / so 

Ce candi dat, ayant plus ctVechecs pour ce trir.1e stre quinu premier_, 
et vu quvil ne f ait montre d 1aucun effort meme pour les examens mensuels, son 
renvoi de 19Ecole a et e propose par les raembres . 

9.- ILUNGA Prosper 438 ,5 sur 940 points, 7 echecs au pr emier trimestre contre 6 
au second sur l es mati eres 
1~- Police Generale 
2;- Education Civique 
3,r Droit Penal 
"4..,...;: Procedure Penale 
5.- D~oit Constitutionnel 
6.- Culture Generale 

suivantes : 
29 , 5/80 
22 / BO 
33 /80 
15,5/80 
28 /80 
34 /BO 

. ' 

Vu cette legere amelioration 7 contre 6, ce candidat a etf 
maint~nu. 

IQ~~DINGEIE Pierre 447 sur 940 point&, 
' · :...~$'-W le s branches sui vante s : 

-L- Ma1ntien de Pordr e 
~z. - Angle.is 
3.- F.d.ucation Civique 
4.- Droit Penal 
5 .- Procedure Penale 
6. - Droit Constitutionnel 
7 .- Police Generale 
8.- Culture Generale 
9. - Police Voie Publique 

37 /80 
39,5/80 
16 /so 
23 / 80 
30,5/80 
34 /80 
34,5/80 
JS / 80 
35 ,5/80 

5 echecs au premie r trirt1estre et 9 au second 

Ce c ll.nd i dat ayant obtenu 9 echecs pour ce trimestre contre 5 
au pr~c±er, vu cette r egression, son renvoi a ete propose. 

11.-NGOYI Joachim 456,5 sur 940 points , 7 echecs pour le premier trimestre et 6 au 
seconct trimestre sur l es matieres ci-apres: 
1.- Education Civique 32 /so 
2.- Droit Penal 21 /80 
3.- Proc edure Penale 25 /80 
4.- Droit Constitutionnel 34 / 80 
5.- ?oli9e Generale 37 /80 
6.- Police Voie ?ublique 32 / BO 

\ . 

Ce candidc::.t, nyant o'htenu moins ctVechecs au second trimest~·-_ 
qu'au premier, vu cette l egere amelioration , a ete maintenue 

12 ... Le candidnt PERO Clement qui a obtenu·-457 ,5 sur 940 points et 6 echecs contre 7 
au premier trimestr~ a ete maintenu . Un leger effort se fait sentir en lui.' 

••• / •• 0 
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Une mesure de clemence a ete prise a l'egard de 
MJ'.NGA Constant et NG/lNZAlA Franc;ois qui o'.nt obt,3nu respecti veirent 4 et 4 sur 940 
points pour l a bonne r aison que pour avoir la m0yenne, ils n'ont perdu que quelques 
points. 

Le Commandant : Quelqu'un a-t-il une suggestion a donner au sujet de cet examen? 

PONTAL : P:rochainement, il faudra que les eleves changent de classe pour 
Tvrrer le~ truchement s. 

Le Commandant Ce t , a ete approuve. d · · 1 , t · vi : sys eme . mais Je me deman ,e pourquoi i n es pas sui • 

~T : Ce systeoo n' est pas respecte ici a 1 9Ecoleo 

~ONIAL : Ne peut-on pas modifier 19horaire dans ce sens qu'un professeur qui 
a fihi · de donner cours en A i;;e,p~xemple aille (sans interruption pour lui permet t re 
de gasiier du t emps. ~ 

Le Commandant 

Monsrieur JAMES 

IE RAPPORTEUR 
- A.D.A.BUNGU.-

tl-t B. 
: f ait part de cette sugge stion a Monsieur JJ~'lES, Directeur Tech:dq_11e. 

Je verrait dans quelle mesure o~ Pet¢ modifier l'horaireo-

A 9 heures 55 v la seance est l evee. 

Fait a Leopoldville, le 6 avril 1965.-

IB COHMISSAIFIB CO NTROLEUR PRINCI Fli.L 
- G. N Z O A H A Z O (... -

. I , I ,._,,,., -
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W ORLD HE A LT H 

ORGANIZAT ION 
ORGANISATION MOND!ALE 

DE LA SANTE 

G2/27/3 

To: 

Fr om 

Subject 

B. P. 1899 

LEOPOLDVILLE 
Republique du Congo 

Adresse Telegraphique : Unisante, Leopoldville 25 March 1965 

MAR 2 7 1965. 

A 

Mr A. C. Gilpin, Deputy Resident Repre sent a t i ve 

Dr O. Si ebert, (senior WHO Representative 

Nat ional Poli ce Training Coll ege 

W"t acknowledge r eceipt of your letter of 18 March 1965 concerning 
teachers for the National Police Training College . 

We sincerely regret tha t amongst the group of physicians working 
at the moment for the W.H. O. Mission in the Congo, there is no 
special ist in legal medecine . 

As regards the courses in firs t aid we bel i eve t hat you are right 
to contact the Congolese Red Cross for obtaining a teacher, as i t seems 
that this Organization has already acquired some experience in this 
field . 



TO: 
A : 

THROUGH : 
S/ C --DE: 

FROM: 
OE: 

SUBJECT: 
OBJET: 

• 

j_ 

tA\ UNITED NATIONS \~/ NATIONS UNIES 
~ 

INTEROFFICE MEMORANDUM MEMORANDUM INTERIEUR 

MAR 2 9 ]!6~ 25 March 1965 
Mr. A. c. Gilpin ACT 
Deputy Resident Representative of UNTAB 
Leopoldville, Democratic Republic of the Con REFERENc -!I~jb. ... : ... ~ .......... ~ .. . 
William Houston Miller \f0~ · 2 ......... ~ .......... 1l;1:..e~,·71~ .. . 
Programme Officer in Charge 3 ... ~ .. ~..... / 
Democratic Republic of the Congo Unit, 1Jil6Actio11 Completed 

□ -Acknowledged 
Police Instructor Candidates ~ -No Action Required 

INITIALS ............................ -.:,.,. 
In response to your memorand~Tu733176f "'on the above· 

subject, I have requested TARS to convert posts A-69 and B-69 
into additional Instructor Posts and proceed with recruitment 
of these posts. 

Inasmuch as US/AID 1 s concurrence is necessary for 
revisions of the Proag I assume 1 that _.in sending the referenced 
memorandum 1you have already obtained approval from US/AID for the 
conversion of the two posts • 
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-/BF/G.NZ/-
REPUBLIQUE DEl'iCCRATIQUE DU CO!'GO 

1'-UNISTERE DE L'INTERIEDR 
ECOIE DE POLICE DU GOUVERNEMENT CENTRJ',.L 

IEOPOIDVILIE - HATETE.-

PROPOSITIONS ARR.ETEES AU COURS DES SEANCES DE TRAVAIL PAR LA 
COMMISSION D'ETUDE SUR Il-i. REORGANISATION DE L'ECOIE DE POLIC 
SUITE A LA LETI'RE N° 166/INSP/G/Jl DU 25.11.1964 DE MONSIEUR 
L'INSPECTEUR GE:NERAL DE POLICE DU GOUVERNEMENT CENTRi'-i.L.-

CHAPITRE I 

DE Llt SECTION DES RECRUES 

1.- DU RECRUTEMENT.-

Nul ne peut etre engage en qualite dieleve policier s'il ne reunit pas les condi- , 
tions suivantes: 
1.- Etre ressortissant de l a Republique Democratique du Congo; 
2.- Etre de conduite irreprochable et fournir un extrait de easier judiciaire vier 

ge et un certificat de vie e t bonne moeurs. 
3.- Etre celibataire ou mpnogarri.e_; 1 9 eleve marie ne peut se faire accompagner de sa 

famille pendant la duree des -cours a 1 'Ecole de Police du Gouverne1:ient Central 
4.- Etre reconnu apte physiquement par un medecin de la Republique Democratique du 

Congo, agree par le Gouvernement et commissionne pour la Police 
5.- Etre porteur d 9un certificat d 9 au moins 6 ,annees d 9 etudes primaires; 
6.- Amir une taille de 1,65 m minimum 
?.- Etre ~ge de 18 a JO ans (35 ans pour l es anciens militaires) 
8.- Satisfaire a \U1 conGOlU;'S d'~d:r;ro,ssion e t etre classe par i Q l '~ffectif fixe: 

coneours physique, ecrit !_dictee calcul), oral une conversation devant un jury 

2.- DE IA DUREE DES COURS.-

La duree des cours est fixee a 9 mois.-

J.- DES MATIERES 

Note -

A) Education physique: Gymnastique de base. 
1.- Self-defense 
2.- Embarquenent et debarquement 
J.- Cross 

B) Exercices et evolutions : 
1.- Sans annes : mouveITBnts sur place - differents pas - alignement - mouvement 

en ma rchant - ouvrir et se rrer les rangs - change r de directio 

2.- Avec armes : fusil mauser - maniement - charger e t feu - mouvernent sur 
pl.ace - salut en rrarchant .-

C) Maintien de l'Ordre. 
1 .- Ecole de section e t ecole speciale de section (na rche -rupture - deploier:1en 
2.- Ecole de peloton et ecole speciale de peloton (mouvement sur place et en 

marchant - alignerrent - changement de fomation, de direction, - service 
dihonneur et defile. 

J.- Ecole de brigade 
4o- Escr~ a la ba!onnette : deploiements et parade. 

: Les eleves n?apprennent pas la theorie; 1 9 instructeur se bornera a dormer quel 
ques explieationtJ sur place.-

D) DROIT PENAL (Ll.vre I et II 

a) Ll.vre I (Des infractiom en general) 
1.- De 1 9_infraction en general (definition) 
2o- Ses elements constitutifs 
J.- Des peines (definitions et rortes) 
4.- De la complicite . 

Note : Il s 'a.git de donner des definitions, paB trop de details. 

b) Ll.vre II (Des infractiom et de leur repression) 

' ' ' \ 



1.- Des infractions contre la chose publigue. 
::--Suret e -interie ure e t exterieure de PEtat. 
- Des attmtats contre la surete de 19Etat. 
- Des complotso 
- Des mouvenen ts insurrectionnels 
- Des pillages et sabotages. 

2.- Des infra_£:tions contre les P,ersonnes. 
Coups e t blessures volontaires et involontaires (definitions e t element: 
constitutifs) 

- Voie s de faits et violences legeres (definitions et elements constituti: 
•- Homicide vo l ontaire et involontaire; 
- Eeurtr8 et assassinat - Menaces - Des attentats aux moeurs, a la pudeur 

Outrage public aux bonnes moeurs - Viol - Excitation - Enleve.1rent et 
r ecel des mincurs - Faux temoignage - Revelation du s ecret professionne: 

J.- D~s infrEctiorn -contre le s Pro:e_rietes. 
- Vol - Vol simple - Vol quaillie - Escroquerie - Abus de ro nfiance -

Extorsion - De struction volontaire de bien d 1 autrui •· Cel frauduleux -
Corruption .. -

E) Noti2~ de ~E.C?s-~ ure _pj_!]-a.J.~. 
- Action puolic_ue e t ci vile - la Police judiciaire - Son rok - Difference 

entre l a Polic e j udi ciaire e t la Police administrative - f olice repressive -
Polic e preventive - La recherche de 1 9 infraction - Les mag~strats charges de 
poursuivre l es infractiorn - Les O.P.J. - R6le des O.P.J. ·~ Le Ministere 
public - Le fl2.grant d elit - Les magistrats charges de juger - Les different 
tribunaux - : 9 enquete de police - Transport sur les lieux-· Constatation de 
l'infraction -· Role de 19 agent de police face a une infract ion grave - Conse 
vation des p r-euves e t indices de 1 9 infraction - Fagon de se saisir de Paute 
d 'infraction •- J\rrostations fa~on d 9operer - fouille a corpa - Les perf!uisi­
tions - l eur but et l em- obj et - les proces-verbaux des O.P .J. - Les rc.pport 
des agents de polic e en justi~e - Les mandats de justice q~i peuvent etre 
ex ecu~es par l€ s t gents de police. 

F) DE L'ORGJJHSATI ON 
----rf)rm rcficJ 1.§ 

Juridiction ot tribunaux - siege - composition - competence vis-a-vis des 
personnes - compet ence teITitoriale - Des officiers de Police judiciaire -
nomenclature - competence - droits et devoirso 

Organisation administrative de la Republique Democratique du Congo - Echelor 
Centra l - P~ovince - Institutions des villes - territoircG - che: f erie s e t 
secteurs - Structure de la Republique Democratique du Coneo.-

Ivresse publtque - Jeu.x de hasard - feux de brousse - chavy-re a f1..1,,.~er - tap 
desordre sur l a voie publique - arrestation par mesure aclmJ_nistrative - pro 
tion des c.r.L::1.1.:.x - divagation des a.'limaux - mauvais trai t -::: ;:_;_ents - destructi 
e t d egrada.t5_ons - a ssistance en cas de calamite - poids ec mesures - affich ­
des p 1-j_x ·-· a.ch : .::m 'age •- troc - foires et marches - vagabondage et rnendicit 

N2.,i:.£_: Tout l e rours de <i r oit doit se donner succintement, des s inrole s definitions e 
un peu de d e c, · ~-s e:; ;ilicatifs. 

E) CODE DE r.A :RDi.f'lT - ·,u..--~-'" --· 
Reglement d '3 l3. po~ice du r oulage en entier - Accident de roulage (conduite 
tenir dans u:1 accident de roulage) - Directives sur la Pol~_ce de circulatio 

Donner une oo r:n::i.:._ ._0 s ance plut6t pratique que theorique. 

F) ~ES SERVI CES ORDINAIRES ET SPECIAUX. __ ,:-;_ ., ---- -·--.,_l~---
- Directives sur les services ordinaires - Technique de 1 1Rr restation - foui 

des individus erret es - Definition de tournee, patrouille . connrent executer 
une t ournee :• un$ patrouille o 
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G) DE L' INFORM1". 'IT ON : 

- Necessite de sYinformer et de rendre compte - Comment s'informer . 

H) DES REGI_EHENTS; 

- Reglement de discipline - reglemmt interieur - Statut du personnel du corps 
de la Poli.ce Nationale - L'organisation de la Police du Car.go (les grandes 
ligne s) - Differents services de police.-

I) DE L'A.RN]lvfilN!.-

- Les c aracteristiques - nomenclature - demontage et remontage - fonctionnerren 
entretien -· precaution a prendre - principe de tir : pointage - Tir reduit -
tir reel ( eventuellement: baionnette: entretien. 

2.- Pistolet 7,65 m GoP)'en uooge a la police - Nomenclature - entretien et 
fonctionnemen·::, - mesures de precaution - Grenade lacrymogene : f onctionnemeni! 
lnncement - precautions a prendre. 

J) DE L' HYGIENE ET §]:..9.QlL.fUS1-1E. -

- Hygiene individuelle - corporelle - de l'habitation - hy§ier:e colle ctive ( 
cantonnement des maladies cont agieuses - des ma.ladies veneriennes - l es eaux 
l es latrines ~ le s immondices - Soins d Yurgence en cas d 'accident - contusi"o 
pla.ies - brulur es - insolations - coups de chaleur - transport des blesses e 
malades - ent orses - foulures - fractures - noyages - asphyxies - r espirc1.tio 
artificielle - (Pratique - pansements.) 

K) DE IA CULTURE GENER.I\LE 

- Frangais - /,rthmetique - Histoire - Geographie.-

1) DE L'EDUCATION MORAlE.-

- Correction de la t enue - proprete corporelle et vestimentaire - attitude -
maintien langage - politesse - courtoisie dans l e s relatiom avec l es autori 
tea, avec la population - respect de l a liberte individuel..le - solidarite -
esprit de corps. 

M) DES CAUSERIES MORALES.-

- (Chaix mensuels sur prescription du Directeur de 1 9Ecole.-

.QHAPITRE II 

S~J'JJ2~J,_D:2":S C.ANDIDATS GRADES.­

I.- Des conditions di a~~~•-

- Etre agent de police (il n'est pas admis des civils a cette section) a la 
Police du Gouverne . B nt Central 

- Etre revetu du grade d'agent de Police Principal au mome nt de l'admission 
- Etre cote " Elite r· la demiere fois ou " Tres Bon " les deux dernieres fois 
- Etre recommande par son Chef de detachement . 
- Satisfair.e a un concours d 9 admission portant sur le s matieres policieres 

vues a la section des recrues. 
- Le candidat .ma ri e ne peut resider a l' ecole avec sa famille pendant la duree 

des cours. 

La duree des cours es:, fixee a 6 mois.-

III.- ~rogramgi~~-
Le programme est le meme que celui de la section des recri.~2:::: _ mais il doit etr 
approfond.i ,, detaille ; l a theorie sur le drill et le maint i..en de 1 Yordre doi 
deja etre donnee .-

.- o/ o • 
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CHAPI TRE III.-

SECTION DES OFFICIEHS DE POLICE JUDICIAIRE.-

I.- Du r ecrute~ent ( conditi ons) 

Nul ne peut etre adrnis a suivre l es cours diofficiers de police judiciaire s'il 
ne r eunit pas l e s conditions suivantes ·: 
1.- Etre ressortissMt de la Republique Democr2.tique du Congo 
2.- Etre de conduite irreprochable et fournir un extrait de easi er judiciai r e et 

un certificc:t de vie et oonne moeurs. 
J.- Etre celibat aire ou mari e monogame; l e candidat marie ne peut resider ave c sa 

famille a l'Ero l e pendant l a duree des cours. 
4.- Etr e reconnu apt e physiquement par un Medecin de la Republique Democratique 

du Congo et commissionne pour l a Poli•e . 
5.- Avoir f ait au moins l e s humanites completes (6ans post-primaires). 
6.- Etre ~ge de 21 ans a JO ans (excep\ a_ pou l e s agents de polic e deja en 

service) 
? .- Satisfaire aux epreuves physiques elirninatoires avant 9-g passer l es epreuves 

ecri tes. 
8.- Avoir une taille de 1,65 m rrri,.ni1,1wn. 
9.- Satisfaire a un concours d ' admission ecrit et oral, comportant sur: une 

dissert ation sur un theme de culture generale, mathematiques, geogr aphie, 
hj.stoire. 

Pour @tr e 2.dr:1is a l a section des Officiers de Police Judiciaire, l es agents 
de pblic e en service do ivent r eunir l es conditions suivantes 
1.- Etre r ev&tu d 'un gr ade de la 4e catesorie (Brigadi er, ou Brig2.cli e r princi- ·,, 

pal ou Brigadier-Chef) et avoir fait 3 ans au moins dans cette categorie . 
2.- Etr e c8te "Elite" l a derni ere f ois ou II Tres Bon 11 l es deux de rnieres fo is. 
J .- Etre envoye a liexamen pa.r son Chef de Police .-

II.- Du Pr ogramme .-

I.- 1.-~ : t out le drill donne a l a section de ~ recrues auquel si a joute la 
theo rie . Ce cours sera intensifie pendant l e s 6 premiers mois et ira en 
diminuant l e s 6 derniers mois .-

2.- Maintien de l'Ordre : Thoori e e t Pratique a fo nd.­
J. - Education Physiqµ e et Sport collectifs 

II.- De l 9Armement et du t i r (Theorie et Pr atigue) 

III.-

1) Armeoo nt 
Description d 9une arme a feu - La cartouche - Principe de fonctionnement 
d'une arme a feu - DerrDrrt age et remontage des a:rmes - Entretien - Donnees 
gener al es concernant l es r evolvers et mitrci.llettes - Les grenades - Les 
grenades offensives - Les greQades lacrymogenes - Lancement des grenades 
Seances de tirs au pisto l et et mitraillette . 

2) Educati-on Physique et Self-defense 

E~traineme rrt physique - Footing - Parcours en pleine nature - Sports indi­
viduels: course a pied , s aut en hauteur, s aut en l ongueur, lancer du poids , 
lancer de la grenade - Self-d~fense - posture defense - etude des coups 
ullitaires (poings - mai n, coudes, genoux - pieds ) Parades et ripostes aces 
coups, f ace , c6te , arriere - Def ense contre un a.c.'-versaire arme : d'un cou­
t eau, d'un pistolet, d'un pistol et-mitrailleur - Coups de crosse et pistol et. 

3) Sports collectifs.-

Foot-ball -volley- ball - Hand-ball etc ••• L9 entrainement comprend de s seances 
d 1initiation, des j eux et des matches. 

DE IA POLICE EN GENERAL 

Historique de l a Po lic e - Necessite d 'une police dans toute Soci et e organisee -
Def inition du mot Police~ La police administrative ou preventive - La police 
judiciai r e ou repressive - Attributi ons r espectives - Organisation de la Po lice 
dcms l a Republique Democratique du Congo - L9Inspe ction Gener ale - La police 
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Natioru~le des grmdc s villes - Les diverses Brigades spJcialisees, Recherches , 
mineurs, roulage , mines etc ••••• Le Comm2.ndement : Le Chef - La fo.nction de 
commandement ~ Les qualites du Chef - Les rn.oyens de eommandement - La hierar­
chie ploiciere - Organisation d 9un Corrmissariat de Police - Le Cornmissarint 
en Chef - Le Commissariat - PersonneL- Loc 2.ux - Orgnnisati'bn - Attributions 
et competences - J:.,.J gr ade Chef de poste : arrestations, fouill8s ,a Tenues 
des registres - Delivrsnce de certains do cuments - Les r apports.-

DE LAPOLICE DE L/:,. VOIE PUBLIQ,UE ET DES LIEUX PUBLICS , (HISE 1W 
APPLICATION DES LOIS SPECIAI.ES) .-

A.- Le Bon ordre et l a Tra.nguillite Publigue .-

v.-

L'occupation de l a Voie Publigue : · 
- Dep6ts d 9objets et de rnat&riaux 
- Exercice de certaines professions : Etalages - Terrasses - 11archands. 

Ambulants - Prostituees - Jeux de has8.rd - Le t eries - Colportage -
publici te .-

Les lieux Public3.-
- Les salles de spect2Ue 
- Les debits de boissons et 1 9ivresse 
- Les ttades 
- l.es marches~ af fichage .= 

Les Bruits et Tapages.-
- Bruits dus a l a circulation des Vc~hicul es 
- Bruits dus a 11exe rcice d 7un corrn~erce ou d iune profession 

Bruits dus a 1 9homme .-

B.~ De la Salubr:i. te Publigue 

Proprete et Hygiene de la Voie Publigue.-
= Nettoi erncnt ... Balayage - Ordures monD.8eres - j ots ou exposition d Yen:. 

gins dangereux ou insalubles.- , 

Salubrite et fidelite du. debit des rnarchandises.= 
- Vente du pain, de l a viande - des legumes verts.-

DE Lf~ CIRCULATION HOUTIERE.-

1.- Le Code de l a Rout e .- Etude du Code de l a Route Congol ais. 

2.- La Circulation sur l a Voie Publique.-
H.ole et consigne ctu personnel affecte aux Brigades de circulation~ La 
signalisation rfglenentairc : f eux et a bras - Contr8les et Barrages -
Point fixe Ve. ct Vient - rondes - patrou.ille.s a l a circulation - Maniere 
d 'inte rpelle r un contreven 2.nt - l9 Agent de le. Circulation ~ Les pP,rcs a 
vo,itures (parkings) 

Les Accidents de la Circulation.-

- Accidents mat eriels 
Accidents avec blesse 

- Accidents mort els-
- Conduit e a t enir 
- Constat ations - Const at d'accident 
- Le dElit de fuite. La r esponsabilite penale et civile de non auteur 
- Etablissenent et transmission des P.V. di accidents.-

.... 
C 
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DROIT CONSTITUTIONNEL.-(noti ons sommaires) 

~ Le pouvoir politique 
--UEtat 
- Le pouvoir politique dcJns l 7Etr .. t 
- Les co ndi tiorn d v existence de PEtat 
- Le territoire 
- Le role du territoire 
- Les formes d 7Etats 
- VEtat Unitaire 
- L7Etat fed er al 
- L7Etat confederal 
= La constitution - Definition - forr1es de5 constitutions - raison diexistence d'une 

cons titution. 
- La constitution de la Republique Demo cra\ique du Congo 

Les r egimes politiques - r egime parlementaire - r egime neo-parlementaire - r egime 
presidentiel. 

Le. r eparation des pouvoirs.-

DROIT CIVIL (Notions sommaires) 

- Definition du droit civil 
- L7homme sociil 
- Des personnes 
= DHinition d 7une pe rsonne 
- Classifications des personnes 
- Dowicile 
- Desbiens 
~ Des propri etes 
~ Classification des bi ens 
- Les obligations conventionnelles 
- La convention et le contr at 
- De.9 contrats 
- Ceneitions de validite des contrats 
= Du contrat de vente 
~ Extinction des obligations 

DROIT COMMERCIAL.-

- Introduction 
- Difference entre le droit civil et le droit commercial 
- Du commer<sant 
- Actes de oommerce 
- Capacit6 juridique 
~ Des societes commerciales 
- Du r egistre de comr:ierce 
- Des livres de corrnnerce 
- La l ettre de change 
- Du billet a ordre 
- Du cheque 
- Les societes 

ll.Jh: Ne donner que des definitions et un peut d 7explicat ion.­

DROIT ADHINISTRATIF.-

Quelques notions prelininaires et sommaires du droit admi nistratif.­

DU DROIT PENAL 

I.- De.s infractions en general et de l eurs eler11ents constitutif$ : 
' 

Definition: - Importance - inter@t ~ place du Droit Penali dans le Droi t - Ses 
rapports avec d 7autres discipline s - Historique rapide du Droit Penal 

VInfraction: Definition de Pinfraction - ses elements constitutifs - Compa­
rai son de IV infraction avec la faute de discipline ct deli t .-i v11. -

La tentative: Difference entre le d elit tente et l e del it consonnne o­

Classification des infract ions : Inter ~t de la dist inctibn .... 
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Le d clinguan t. -
La responsabilite penale: Les causes de non-culpabilite ; la demence, l a 
contrainte.-
Les f 2.its justificatifs : iv ordre de la loi - l e cornmande111ent de 1 9 Auto rite 
l egitime - La l egitime def ense - 1 9et at de necessite - Le consentement de la 
victime.-

f" .. 

La complicite et l e r ecelo~ 

La peine : Fonctions ~ car act6res - La peine et 1£s me sures de suret e -
Classification des peine s.-

Etude des peines 
Peine corporelle: l a peine de mort 
Peines privat ives de liberte 
Peines r estrictives de libert e 
Peines pecuniaires 

Execution de s peines 
Pei nes privatives de droits 
Peines diver ses: f erme ture, confiscation, r etrait. 
Publicite des peines. 

Causes d 7attenuation des peines 
circonstances attenuantes. 

Excuses absolutoires - excuses att enuantes 

Causes d 9aggravation des peines: Les circonstances aggravantes. 

Causes de suspension de la peine: La sursis. 

Causes de suspension de 1 9execution de la peine: La liber ation conditionnelle.-

Causes d 9extinction de l a peine : deces - execution - gr~ce - perscription.-

Cau se s d 9eff ace!2'le nt de l a condamm:,tion : a.mnistie - l a r ehabilitation.­

II,- Etude des infrc).ctions en particulie r e t de l eur repression. 

J.-

Des infractions contre l e s personnes,-
Homici de vol onta.ire - l e 1:1eurtre - Passa.ssinat - 1 9 empoisonner~ n-. -
l e duel - coups et blessures volontaires - involontaire - l es menaees -
l a diffamation - 1 9injure - epreuve superstititieuse et barbare.• 

Des infractions contre l es propriet ~s.-
Vol simple - vol qualifie - vol a l a tire - gri velerie - es• roquerie -
abus de confiance - r ecel - viol ation de domicile - cheque sans provision, 
t:romperie, incendie - destruction de construction, machines , tombeaux, 
monuments, arbres, r ,;coltes d 9 aniBaux, - enlevement ou d eplacement de 
bornes.-

Infractions ro n tre l a fo i publigue • -
Contrefaqon - f alsification et imitation des signes monet aires contrefa~on, 
falsific ation des sceaux - timbres poin~ons - port illegal de decoration 
faux t ernoignage et f aux serment - f aux en ecriture .-

4o- Infractions contre l 9ordre public.- ' , 
Rebellion - outrage - bris de scelles - entraves a 1 9 execution de ,_;travaux 
publics - att ei nt e a la liberte du cormnerce et de l a navigation - -, 
detournement et concussions comnds par des fonctionnaires publics - '·, 
corruption des fo nctionnaires publics - infraction en rnatiere de transport 
d 'objet postaux - des infractions tendant a emp&cher la pr euve de 1 9Etat 
civil - f ausse declar ation devant l es officiers de 19Etat civil.-

5.- Infractions contre l a s ecurite publigue.-
Associ £.,tion formee dans l e but d 9 at t enter aux pe rsonne s et aux propriet es 
menace - evasion de det enus.-

6.- Infractions contre 1 9ordre des f mnilles:-
De 1 9avortenent - attentat a l a pudeur et du viol - attentats aux moeurs 
et des outrages.-

?.- Attenteintes aux droits gar antis aux particuliers.­
Liberte des cultes.-



- 8 -

8.- Atteintes a le. Suret e interieure OU exterieure de 1 YEtat 
Trahison - e spionnage - intelligence avec l'ennemi - attentats - complots 
pill~ge - b0ndes armee s - sabotages - divulgation et livraison de rensei­
gner'len ts int er essant la vie nati onale. 

PROCEDURE PENALE .-

Definition - La r epression des inf r actions - La Police judiciaire - Organisation 
des Services de Police Judiciaire .-

Les Officiers de Police Judiciaire .-
Attributions judiciaires confer es aux Officiers de Police Judiciaire - Amendes 
transactionnelles - Contr6le e t surveillance de s O.P.J. - Responsabilite de s O.P.J. 
Le Procureur Gener al - Le Procureur d YEt at = Les O. P.J. 

Les Agents de l a Police Judici aire.-
Definition - Attribution - Controle et surveillance .-

Les Fonctionnaires e t Agents charges de certa ine s fonctions de Police Judiciaire.­
Definition - Attributions special es - Contr6le e t surveillance.-

La Poursuite.-
L9 action publique - Miso en route de 1v action publique - Difference entre 1 9action 
publique et l' action civile - Les trois mode s classiques de l a procedure penale 
policiere .-

a) Infractions flagrMtes.~ 
Definition de l a flagr ant e - G6n0r alites = Justification - Cas assimilo - l a 
r ecpisi tion du Chef de mairo n - Ces pr.rticu licrs : l a decouverte d 9un cadavre­
Car actere de l a proc edure de f l agrance ~ Car actere l egal - Caract 8re urgent. 
Domm ne d 9 application de l a proc .;dure de f l agr unce : . 
- quant aux infractions 
- quant aux personnes 
Les Autorites cha r gee s de l a proc edure de f l agrance 
- Pro cu reur d 9Eta.t 
- O. P. J. 
Les actes proceduraux de 1 9enqu&t e de flagrant delit 
1.- Le tran sport sur l es lieux 
2.- Les const at ations 
J.- Les auditions 
4.~ Les pe rquisitions et saisies 
5 .- Les arrestations 

·,.eo nullites en natiere de proc edure de flagrant delit .-

Le declanche::Bnt de 1 9enqu~te . 
Historique - Definition - Legislation - Nature et caractere ; Similtude avec 
l9 enqu@te officieuse = Le s Au tori t es ch2.r gee s de l a proc edure d 9enqu€te preli­
minaire ~ Role du Pro cureur El:eneral - Role du Procureur d VEt at - R6le des 
Officiers de Police Judiciaire ~ Role de le. Polic e judiciaire -
Les o.ctes de la Proc edure en ~atiere d venqu€te preliminaire : 
1.- Les constat ations 
2.~ Les auditions 
J .- Les verifications, pe r quisi tion, saisie , fouille 
4.~ Les arrest ations 
5.- Les expertises 
Les effets de 1 ?enqu@te pr elimina.ire ~ Nullitcs et sanctions.-

La Commission Rogatoire (nequisition d 'Information.) 

Definition - Importance de l a R.I. sur l e plan policier - Nature et caractere -
Legalite - Sol ennite ~ Forno.lisme - Domcine d?application 
1.- Les Autori t es et juridictions habilit6es a delivrer une Requisition d VInfor-

mntion. 
2. - Les Autori t esi chnrgtjes dexl cuter le s R.I. 
3 .- Le contenu d 9ure Requisition d 9infor!:lntion 
4.- Les a ctes proc eduraux de 1 VenquGt e sur lequisi t;i.on d·'information.­

Les ro nstat ations 
Les auditions 
Les perquisitions et saisies 
Les expertises 
Les arrestations 
Nullites et Scll1ctions.- .. / .. 
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L'Instruction pr ep;:.ratoire pD.r Officicr du Hi nistere Public 

G6neralites 
La r equisition d 7infomation 
Les Bandats de justice . -

Le Jugeuent.-
Les Tribunaux et comp~t cnce 
Rol e du Linister e Public. -

POLICE SCIENTIFI QUE 

I.- L9identification 
Le service de 1videntite judicim.re 
Differentes nethode s d 9identif i c~t i on ct Yun indi vidu 
Les nensurati ons 
La dactyloscopi e 
La photocopi o 
La photogr aphie 
Les sornmio rs judiciaires 

II.- Les a rchi ves de Police 

- Divers nodes de classement de s ~rchives 
Archives ndninistratives e t archives judiciaires 

- Les di ffusi ons 
d Tenue d 9un f ichi er de corrnnissariat de Police 

Le fi chi er ccntrc.l 

La medecine l es al e .-

( 

- Role de l a mcdecine l ~gal e dru:1s l a r ccherche judiciai r e 
Les donmines de l a Didecire l eg;:,.l c 
1v etude des t&:at• .-
Les examens crirrl.nol ogi ques 

- Vhomicide 
- Les ,ft ats passionnels 
- Les incendiaires 
- Les fugues e t le vat;abondage 
~ LV avort cnent criminel 
- Les asphyxies nccanique s 
... La subr:18 rsion 
- Les i nt oxic~tions 
- La r;,or t m6dico-leg;:i.l e .-

IV.- La Balistigue . ~ 

- Principe d 'identi fication des balles e t des douilles . 
- Examens de 1 9arme 

/ Trace de poudre sur l e s v&t emcnts 
- Appreci2.tion de l n dis t ance de tir . 

V.- Les incendi es .-

Les incendies criminels 

Les s abotage s 
- Le s explosions physiques 
- Les expl osions chimiqu~s 

Le court-circuit - L? arc cl ectrique - 11electricite 
stat ique - 1 v el ectricite at mosphcrique . 

Produits provoquant de s explosions di ffuses 
- Les differ ent es sortes demise a feu 

Les divers ge nres de s abo t age .-

VI0-- Les traces d Youtils.-

- Dans 10 cas d vun honicide 
- Les traces dans un dGlit do fuite 

Lo nror~age II des coffres. 

VII . - Pendaison.= 
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- Engu@te ·: l9 endroit, l e pr eni e r t er.1oin, l e point d 9 attache , l e noeud , l e lien 
trace s de lutte , t emps pr ecedruit l a mart, comporte:;:ent, camouflage, 
acc ident. 

1 - COURS THE ORIQUES 
Conseils gener aux 

DU SECOURISHE .-

- Conduite a t enir en pr esence d 9un accidente . 
- Transport d vun bless e 
- Evacution de victim.es d Yaccidents 
- Les differ ente s c ause s de s blessures : ~yncope, choc, crise de nerf, epilepsi, 

hyst erie , ivre sse . 
- Plai es, soim, hemorragi es, hemotas-.s. 
- Les l esions de 1 vappareil locomoteur - articulation - os. 
- Affection de lY appar eil digestif 
- Les asphy:xie s. 

2.- COURS PRATIQUES.-

- Releveme nt des bless es 
... Immobilisation de s luxation s et f raetii.re:- ( echarpes, attelles). 
- Les poi nts de compr ession. Pan sement comp.r essif. Garrot. 
- Methodes manuelles de r e spiration a rtificielle 
- Methode di t e " de bouchc a bouche .. n 

DE IA POLICE DES RENSEIGND.iE.t'\T TS GENERJ',.UX 

I.- Noti ons f ondamental es.-

- Gener a.lites 
- Demai ne 
- Orgar:iisa ti on 
- Sa~ces 
- Les r eunions publique s 
- Le s mani fe stations 
- Le s i nformations 
- V enqu~t e (comment r ecueillir une i nformation) 

II.- La Transmission de s r enseignenm ts (infom.ations) 

- Comment transr'.'le ttre une i nform&tion 
Notice de r ensei gne1,,ents gen6raux 

... Le s not e s cl9 infor r:iation 

... Exercices pr atique s 

III.- La Polic e des fronti eres et de 19a iro-

- Generali t es 
Le s Etrangers : cntree - s uJour - circul""ti on - controle - cautionnernent o 

- La sortie de s nationrux 
- Le s titres de voyage 

La Police de l a Navigati on aerienne 
- La Police de l a Navig2.t ion Mari time 
- Organisation et moyens de l n Police de s Frontier e s 
- Excercice s prati ques.-

U EDUCJ\.TION CIVIQUE ET PROFESSIONNELLE DU 
FONCTI ONNJ.IRE DE POLICE 

Educ ation civigue du fonctionnaire de Polic e .-

Ce cours a pour but d~ do nne r aux f onctionnaire s de 
Police , l a notion de 1 9Et at dont ils font partie en t ant que citoyen et l e sens 
de l a fonction qu i ils exercent en t nnt que sc rviteur de cet Etat et f onctionnai res 
d 9 Auteri t e .-

L9Etat .... Definition de l 9Et At 
La collectivite Nationa l e 
Les r esp onsabilites Natiorr.l e s de chaque ci toyene 



- 11 

Le territoire Nationale 
L'embleme Nationale 
La Loi pour tous. 

L9organisation de 19Etat 
Le pouvoir legislatif, Fait les lois 
Le pouvoir executif. Fait executar les lois. 
Le pouvoir judiciaire. Sanctionne le manquenent a la loi. 

Vorganis~tion de chacun de ces pouvoirs et leurs rapports entre eux 
font 1 9objet du cours de Droit Constitutionnel.-

Education Professionnelle du fonctionnaiz·e de Police.-

Droits et devoirs des fonctionnaires de Police. 
Regles morales; la pro bite 

la conscience professionnelle. 
Regles professionnelles : 

Puniforme 
La tenue 

Attitudes du fonctionnaire de police: 
Envers ses superieura hierarchiques 
Envers le public 
Envers la foule (service d 9ordre) 
1 9interpellation du public 
Qualites particulieres du Chef de police.-

IE MAINTIEN DE L70RDRE PUBLIC 

lo- But du Maintien de l'Ordre Public 

Necessite d 9une organisation d 9un service d 9ordre 
Facteurs essentiels a tout service d 9ordre: 

Le terrain 
La Foule 
Les Forces de 1' Ordre. 

II.~ Les Techniques en rnatiere de Maintien de 19 0rdre Public 

- Les manoeuvres sur la voie publique. Mise en place des principaux dispositifs • .-, 
Les dispositifs fixes 
Les dispositifs mobileso 

III.- Etude de cas concrets et mise en pratiqueo-

Theme n°1.-
There n°2.-
Theme n°3.-
TheIIB n°4.-
Thene n°5.-
Theme n°6.-
The:zre n°7.-
Therre n°8.-
TheIIB n°9.-
There n°10 .. -
There n°llo-

Defile - cortege. 
Canalisation d'un cortege autorise 
Reception Officielle 
Manifestation sportive 
Evacuation d 9une s~lle de reunion 
Reunion ou manifestation interdite 
Inauguration d 9 ure exposition ou autre 
Service d 9ordre a 1 9occasion d 9un incendie 
Degagement des rues et places 
Periode electorale .. Journees des elections. 
~ 

TheIIB n°12 ) Bouclage d 9un quartier, d 9ure commune. Patrouilles 
BaITages. 

- Etudes pratiques sur le teITain - Mise en place d9un service d 9ordre par les 
eleves. Critiques en salle de 19operation.-

IV.- Surveillance des lieux publics 

- Salles de spectacles 
- Reunions sportives 
- Marches et Foires.-

v.- Etude d'un plan d 9ensemble .-

.. / .. 
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LYENQUE'IE POLICIERE.,-

LYEngu~te Policiere.-
Etude pratique des actes proceduraux afferentes aux trois modes 

de saisine de la police judiciaire.-

La Procedure ecri te policiere .-
Articulation de la procedure ecrite 
La redaction des divers Proces-verbaux 
Le Proces-verbal sa forrne probante 
Le Proces-verbal sa forme materielle.-

- P.V. de plainte et denonciation 
- P.V. de constat 
- P.V. dYaudition 
- P.V. de perquisition 
- P.V. d 9arrestation 
- P.V. ou mention de garde a vue. 

Analyse particuliere de certains actes proceduraux. qui entrent 
dans le cadre des modes dioperer: 

Maniere de proceder.-

- La garde a vue 
- Le respect des heures legales 

Les f ouill.es a corps 
Les requisitions a expert OU a manouvrier 
Les saisies. 

La decouverte de 1vrnfraction.- La constatation de liinfraction 
flagrante. La decouverte de 1vinfraction a posteriori (la decouverte direct par la 
police, dite sur initiative. Les plaintes et denonciations - le renseignerrent officieu:xi 
La surveillance du mi.lieu (les indicateurs). La collaboration qui doit presider aux 
rapports des divers services de police concourant a liexercice de lP. police judiciaire., 

La prGuve en m.1. ti ere penal.e • La charge de Ja preuve. Le principe 
de P inti.Ire conviction. La tf1egalitJ n des preuves. Les preuves habi tuellement produi­
tes devant la juridiction penale. L9aveu, la preuve testimoniale, Ja preuve materielle 
et Pexpertise.-

Les divers indices materiels et le arti susce tible dien etre t· 
Les empreintes laissees pnr le corps bu.main, ou les vetements qui le recouvrent: les 
empreintes digitales, palmaires, plantaires. Les traces de dents ou diongles, les resi 
dus decouverts sous les angles, les empreintes labiales, les empreintes du visage, les 
traces de foulage diun lit, les traces de chaussures etc ••• etc ••• 

Les indices ctYorigine biologique {sang, sperme, pails, cheveux). 
Les traces de desordre.-

Execution des mandats de justice. 
Developpement de plusieurs themes de procedure ecrite au choix 

de l'instructeur. Enquete flagrant delit. Preliminaire sur C.R. 
Confection des scelles.-

LES RAPPORTS DE POLICE.-

I.- Preparation a la redaction des rapports et a la Procedure.-

Revision des regles de composition. 
- Sujets types de redaction 
- La correspondance Administrative et Priveeo 

Cette maniere enseignee a pour but de perfectionner les connaissances gene­
rales des eleves en rappelant les regles essentielles de la grammaire et de la composi 
tion.-

II.- Les Rapports de Police.-
a} La redaction des r apports 
b) Modeles et exercices 

- Rapports d 9intervention 
- Rapports d 9accident 

Rapports d 9 enqu~te 
- Rapports administratif.- .. / .. 
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c) Comment rend.re compte a un superieur hierarchique.-

DE LA CULTURE GENERALE . -

- Les grandes puissances mondiales 
- Les Doctrines: Economigues 

Ll.bre -echangisme 
Protectionisme 

Politigues 
Ll.beralisme 
Socialisme 
Connnunisme 

- La vie economique du pays 
- Role de la Police dans une oociete economique 
- Les p2.rtis politiques 
- Les elections 
- Les syndicats 
- Les conflit s so ciaux 
- Les groupes sociaux 
- Les groupes depression 
- Les mouvem:mts religieux 
- La presse 
- Les organismes et institutions intemationaux.-

I.- DES EXAMENS.-

DISPOSITIONS GENERA.LES POUR TOUTES 

!ES SECTIONS.-

a) Examens mensuels et trimestriels. 

1.- Il est prevu un examen mensuel et trimestriel. L9examen mensuel porte sur les ma­
tieres vues pendant le mois et 19examen trimestriel sur 1 9ensemble des matieres 
vues pendant le trimestre; 
le 2° et 3° trimestres,de melne que fin de session, sur les matieres vues depuis 
le debut de la sestion. 

2.- Cute diexclusion: 1 9 eleve qui n 9obtient pas p,lus de 6/20 des points chaque tri­
mestre est exclu d 9office. 
Lieleve qui obtient de 6,1 a 10/20 de points, son cas sera examine par un conseil 
des instructeurs o Le conseil examinera si 1 9 eleve s 9 applique pendant le s co urs 
et comment il se comporte. Le conseil decidera s 9il faut exclure 1 9 eleve ou le 
mainteniro 

b) EXAMENS DE SORTIE.-

1.- Les eleves subissent un examen. de sortie portant sur: 
- 1 9ensemble de matieres vues pendant la duree de la session. 
- Certaines matieres sont fnites par ecrit , ctYautres oralement devant un jury 

compose de: 2 delegues de 19 Inspection General 
1 delegue du Parquet 
2 delegues de l 9Ecole (Direction) 
1 instructeur 
1 delegue de la Fonction publique. 

2.- Cote de coefficient est de 12/20 de points dans les branches principales 
droit penal - organisation judiciaire - Procedure Penale. 

3.- Ia r~ussite de cet examen entraine la delivrance diun brevet d 9agent de police 
pour les recrues, de grade pour les candidats grades, d 9officier Adjoint pour 
les candidats officierso 

4.- En cas d'echec, l'eleve peut se representer a liexamen sur lientierete des 
ma.tieres. Jusqu'au moment ou il se represente a liexamen, Peleve echoue n 1est 
plus sous la responsalb.iilite de la Direction de lYEcole et ne peut ~tre paye 
par celle-ci.-

O o o/ O O 0 
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IIo- DES CONDITIONS SOCIAIESo-

lo- Du salaires et allocations familiales 

a) Un traitement annuel de 500000 frs est alloue a lYeleve policier, et au Candi­
dat Officier de police Adjointo Cependant, lYeleve etant nourri il ne touchera 
que 20500 frs et l e restant, soit 1.666 frs, sera retenu dYoffice pour son 
menageo-

b) LYeleve marie beneficie des allocations familiales prevues par le decret-loi 
du 13 olOol 9640-

c) Le ~oger.1ent est gratuit et obligatoire dans ll'enceinte du camp de iv.c..coleo-
d) Les agents de polia:,:;; en service conservent au pcmnt de vue traitement leurs 

droits acquiso-

- Pour la section recrue et candidat grade le renvoi est prononce directement par le 
Connnandant de 19Ecole.-

- Ti!mdis que pour la section superieure, le renvoi est propose par le Commanq.ant 
de l'Ecole et enterine par l'lnspecteur General, autorite superieure de l'bcole. 

- L9eleve renvoye nYa droit a aucun certificat ni attestationo-
- Le rapatriement de P eleve renvoye est a charge de IV Ecole.-

Toutefois, l'eleve qui se serait fait rejoindre par. sa famille ne peut pretendre 
au paiement des frais de retour pour ladite fam.1.lleo-

- LYequipement regu a 19Ecole doit etre restitue lors du renvoi de 1veleve. Au ens 
ou une partie de 1vequipern.ent serait detoriore voJontairement, une betenue sera 
operee sur le re~quat du compte de 1 1eleve.-
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ORGANISATION JUDICIAIRE.-

I.- Preliminaire. 

II.- DU PERSONNEL JUDICIAIRE.-

- Les magistrnts de carriere 
- Les juges de police non magistrats de carriere 

Les magistrats auxiliaires 
- Les officiers de police judiciaire 

Les agents de la Police judiciaire des Parquets 
- Les agents de ljordre judiciaire.-

IIL- DU MINISTERE PUBLIC 

- Caracter:i.stiques generales 
- Caracteristiques en tant que corps hierarchique 
- Missions du ministere Public. 

IV.- DES JURIDICTIONS REPRESSIVES.-

- Generalites 
- Personnes composant un tribunal repressif 

- les juges 
- les greffiers 

le ministere publico 

Vo- ORGANISATION ET COMPETENCE DES TRIBUNAUX 

1.- Generalites 
2.- Des juridictions coutumieres 
3.- De la competence des tribunaux coutumiers 

VI.- IES JURIDICTIONS DU DROTI' E~-

a) Tribunaux de Police 
1.- Nombre, siege, ressort 
2o - Composition 
3.- Competence 

b) Le Conseil de Guerre.-
1.- Nonbre, siege, ressort 
2.- Composition 
3.- Competence 

c) La Cour mili taire. -
lo- Norrbre, siege, ressort 
2.- Composition 
3.- Competence.-

VII.- IES JURIDICTIONS MIXTES 

a) Le Tribunal de District 
1.- Nombre, siege, ressort 
2.- Composition 
3.- Competence 

b) Le Tribunal de 1° instance.-
1.- Nombre, siege, ressort 
2.- Composition 
3.- Competence 

c) La Cour diappel 
lo- Nombre, siege, ressort 
2.- Composition 
3.- Division 
4.- Competence .. / .. 
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d) La Cour suprere de justice. 
1.- Sections 
2.- Competence 

VIII.- LA GOUR ~ONSTITUTIONNEL 

- Composition 
- Competence 
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IX.- DU CONSEIL SUPERIEUR DE LAJMAGISTRATURE.-

- Composition 
- Competence CHAPITRE IV.-

DE IA SECTION DE SPECIALISATION.-

Il peut etre ouvert une section de specialisation 
pour certaines matieres, notamment: balistiquen dactyloscopie, etc ••• 

Seuls du personnel deja en service peuvent y avoir 
acces.-

1.- CONDITIONS: 

- Pour pouvoir suivre les cours de la section de specialisation, il faut: 
a) etre en service dans un corps de police de la Republique Democratique du Cong o ; 
b) avoir un grade d 9officier de police adjoint au moins; 
c) faire l'objet d 9un rapport de recommandation du Chef de la Police de qui depend 

l 9interesse.-

2o- DU PROGRAMME.-

Il n 9est pas etabli un programme pour la section de specialisation. Tout dependra des 
cours faisant l'objet de la session.-

3.- DE LA DUREE DE 1A SESSION.-

Tout comme le programme, la duree de la section de specialisation variera suivant les 
cours faisant l'objet de la session.-

4.- CONDITIONS SOCIAIES.-

- Contrairanent aux conditions prevues pour les sections des recrues, candidats grade 
et candidats officiers de police adjoints, le cand.1,dat de la section de speciali­
sation re peut etre nourri et loge par l'Ecole. Il beneficie de ses droits acquits 
anterieurement et des autres avantages lui reconnus par le s tatut qui le regit. 
Les deplacements pour aller a l'Ecole et en revenir sont supportes par la Direction 
de la Police qt.1,i 19envoi aux cours.-
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A R R E T E N° 141+/65 du MINISTRE 

/ DE L9 DJTERIEUR PORT}.NT CREATION DE LYE(X)IE DE POLICE o-

LE MINISTRE DE ~ VI N T E R I E U R; 

Vu la Constitution de l a Republique Democratique du Congo , specialement 
en son a rticle 157; 

Vu le Decret-Loi du 13 octobre 1964 , fixant a titre transitoire les gradec 
et la situation bare1tlique e t r eglementcire du Personnel c1.e la Force de Police du 
Gouvernenent Centra, specialenent en ses articles 1 a 6,11,12,14,15,18 a 22 et 
21+ a 35; 

Vu telle qu 9 clle a ete modifieGi a ce jour l 90rdonnance n" 21/ 432 du 10 
decembre 1948, rel<'.tive aux Corps de Police Territoriale, speci.alement en ses arti­
cles 77 a 86 bis ; 

Attendu que 1 9Ecole de Police est appelee a doter la Republique Democrati­
que du Congo en personnel qualifie et specialise et qu 9il y a lieu de fixer transi­
toirement et d 9ure maniere adequate les r (::gl es de reorganisation de PEoo l e creec 
dans la cadre de l a Force de Po lic e du Gouvernenent Central; 

A RR E TE.-

Article l er.-

Une Ecole de Police est insti tuee dans le ♦3.dre de la Force de Police du 
Gouvernement Central. Le siege de cette Ecole est fixe a Leopoldville. 

) L9Ecole est placee oous la dire ction d 9un agent du c adre superieur d.e la 
For•e de Polic e du Gouverne:.B nt Central. 

Des instructeurs possedant la formation et l a competence necessaires sont 
designes par le Hinistre de lqnterieur ou Inspe cteur General de l egue en vue d 9incul»• 
quer aux eleves admis a PEcole dans l es differentes sectiors; Penseignement requis.. 

Des moniteurs ap tes a les aider dans Penseignement ("4- programme etabli , 
peuvent etre designes a cet effet par 19 Insr,ecteur General. 

Article 2.-

Article J .. -

L?Ecole de Police comporte 4 sections 
1°) Une section des r ecrues 
2°) Une section de candicats grades . 
3°) Une section d YQffici ers de Police Judiciaire a Comp etence Generale 
4°) Une section de specialisation. 

Les cours ant une duree de : 
1°) Section des recrues 
2°) Section des candidats grades 
3°) Section des OPJ a C.G. 
4°) Section de specialisation 

9 mois 
6 mois 
15 nois plus 3 rnois de stage. 

: duree variable suivant la spicialite . 

Le prograrrnne comportera des c ours theoriques et pratiques se basant sur 
la specialisation applicabl e a la Po lic e ainsi que de s cours c1..e for:n.a tion Generale. 

Ce programme est d etcrmine !)our chaque section par L?Inspecteur General. 
Le Hinistre de Pinterieur OU 1 9Inspecteur General Delegue, fixe annuel­

lement l e nombre de candiclats admis a suivre les cours et sur propositions du Direc­
t eur re sponsable de PEco le.-

Article 5.-

Les cnnditiorn d 9admission e t de recrutement pour les clifferentes 
sont fixees ci-apres e t dans les lir:ri.tes des candidats a admettre : 



Se ction des r e crues: 
a ) ~tre re ssortiss ant d.e l a Repub liqw Derno cr atique du Congo 
b) et re cte cond uit e irr eprochabl e et fournir un ex-trait clu easie r judiciaire . 
c) etre c elibat ai r e ou nonoga:me-19 eleve mc:~ri e ne peut se f aire a ccompagne r 

p ar sa f amille pend ent l a duree de s cours. 
d ) etre r e connu apt e p~. r un nedecin de l a R,§publique Democratiqrn du Congo e t 

cornmi ssionne pour l a Po lie e . 
e ) etre titul aire d ?un c ertificat ct 9 au rn irn 6 annees primai r e s • 
.t) avoir une t ai llc de L 65m nini:r.mm c adr e masculin e t 1.60m minimum cadr e 

feminin o 
g ) Gtre age de 18 a JO an s Cc:.dr e rnasculin et 16 a 25 ans car,re femini n. 
h) s atisfai re a un co ncours d Y admission 
i) sati sfai r e au x epr euve s phys i que s elil:linat oire s avant de passe r l es epr euve s 

ecrites e t avo ir et e r e connu apt e pa r l e r.1edecin o 

2° ) Section de s camli dats gr ades o: 

a ) etre agent de s cadr e s de l a Polic e 
b ) etre r evetu du g r ade d 9 agent de police principa l au no1nen t de 1 v admi ss i oi;i 
c) faire l 9ob j et d 9une l:::onne appr eciation de son che f di r e ct ( comportement -, · 

cotation s anterieu r e s et aptitucte s). 
d) satisfaire a un co ncours d ~ aclmission sur l es matier e s policH,r e s vue s a la 

s ection d es r ecrue s a insi qu e sur se s c onnai s sance s parti que so 

3° ) Section de s O. P.J. a C. G. 

a 1 etre r e ssortissant de l a Republiqu e Democ r atiqu e du Coneo 
b) etre de conduite irreprochabl e et fou rnir un extrait du cc1 s i er j udiciairc 
C) etre celibatai r e OU uonogar,1e.~ L? el eve marie ne peut s e f ~in3 r e j oindr c par 

s a famille pendant la dl1 r ee de s cours. 
d ) €tre r e connu a~)te par un merlecin de l a Ilepub lique Democrat i que du Congo e t 

commis sion e · r' u l a Po lie e • 
e ) etre t i tul aire d 9un diplome cl?hur.:ianites compl et e s (6 ans post-pr imai r e s ) 

ou pour l e s age nts en s e rvi ce : etr e titulaire du br eve t de candi dat-gr ad e 
et avoir te rmine 2 ans post-primaire so 

f) etre ~ge de 21 a JO ens, a 1 9 exception des agents du cadr e de l a Police en 
service ~ 

g ) s atisfaire aux epr euve s physique s eliminat o i re s avan t d.e pa sser l e s epreuve s 
ecrite s e t avoir ete r e co nnu apt e pa r l e nedecino 

h) a vo i r une t 2.i l l e cl e lo 6 5m minimw:i. 
i) sa tisfaire a un concours cP admission ecri t e t oral (di ssertat ion s u r un t hem~ 

de culture gen er a l e~ex amen d •arithr1etique - eeogr aphi e et hist oire )o 

4°) Section c1. e speci a lis ationo 

a ) &tre en se r v ice d ans un corps de Police de l a Repu blique Democratique du C0ng~ 
b) etre r ev&tu au moins du g r ade d 90fficier de Police Ad j oint . 
c) f aire J..l'ob j e t de la r e comr1andation de P 1lutorit e supi r iGu r e cle Po lice dont 

i l depend . 

Article 6.-

Le s matier e s ensei gnee s dans l e s ctifferent es se ction s fo nt 1 9obj et d 7examens { 
a ) Mensuels : Sur l9 ensembl e des mat i e r e s vue s pend ant l e mo i s . 
b) Trime striels: Sur P e nsemb l e des m., tie r e s vue s pendant l e trime stre e -t qu i 

sont compte s pour l es examen s finals. 
i) 1 9 el eve qui n 9obtient pas l e s 6/ 20 des points pour l e trime stre 

e st exclus cP office . . 
ii) P e l eve obt enant l e s 6/ 20 a 10/ 20 de s points fai t J..?objet pout'._ 

s on cas d 9un e discussion au Conseil de s Pr ofesseur s . 
c) Be sortie : Sur J..l' ensembl e de s r'tatier e s vue s pendant t out e la du ree de s cou'r:3, 

Certa ins ex amens sont ecrits tandis que d 9autre s sont faits 
ora l ement devant un jury clesi gne a ce t effete 

i) l es c ot e s de s examens se r ont additionnee s ave c ce lle s de s examE;ns 
trirne s trie ls o 

ii) l~:jQ<i:iSf.t'.:hcient de r eu.ssite e st de 12/ 20 de s poi nts. 
d ) La r eussit e des examens pntra~ne pour: 

1) La. section d e s r ecrue s: delivrance du b r eve t d 9agent de po lice . 
2) Section de s candi dats-gr ades: delivrance du br eve t du cours de candi dfl.t s­

gr adeso Quant a 1 9 avancement d e g r ade, i l est regi Dar l c s 
conditions du statut. 

3) Section de s O. P .J. a C.G. : Delivrance du br evet de s OPJ a C.G. e t 1 9 age~.t 
s'lil est engage dans l a Force de Police du Gouvem ement 

0 0 / 0 0 
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Central, es t nomme Officier de Police Ad joint. 
4) Section de Specialisation: Delivrance du brev,.:)t dans la specialite 

acquise o 
e ) En cas diechec, l e candidat est autorise a se r epresenter une s~e fois a 

p examen sur p entier e t e des mD.tieres O 

Article 7o-

Pendant l a duree de g coun,, les eleves beneficient de s dispositions suivante~. 
a) se ction de s r~~: 

1°) Trait enent a1l!ltcel de 50.000 frs payable mensuellement e t anticipativoment 
2°) Indcmnites et avantag0s sociau.x dont bcneficient l es agents de la Force 

de Police du Uo~vernei.rBnt Central, en vertu du Vecr et-Loi du 13-10-64, 
art. 20 et 21.-

30 ) Les elev-es sont log6s au Camp de 1 9Ecole pendant toute la dur ee des cour:-· 
Ils font partito du rasnage de li1'coleo J\ cet effet, une somre journaliere 
pour fraj.s de •,,ourriture ~ ctont le montant est fixe par l e Comite des 
cant:iJle s et lfenagat,, lwr est r et enue mensuellement sur l e trai t ement 
e t suivant l e s joure effectdf~ de pa rticipation a ce menage . 

b) se ction des C, andidats-gradeso-
l°) L" eleve tou.he l e salaire normal du grade dont il etait r ev@tu au mOrJent 

de son adnission. 
2°) Il continue ~ \)eneficier tlu m@Tie r egirre 0011cernant ' l e s indemnites e t 

a vantages oo cit1ux que pendant sa periocte d e ~ervice o 
3°) Il e st loge au v m1p ~ PE~~ i)endant toute la dur6e de s courso Il f ciit 

partie du ::ienage de 1 9 Eco l e e t les frais de nourriture lui sont retenus 
conrrne prevu au litt. a-3 ° )0 

c) Section de s OPJ a CoGo:-
10) Veleve yenant du s e rvi.ce actif continue a percevoir l e traiterrent du 

gr ade d0nt il ctait por teur au moment de son a0..missiono Toutefois, ceux 
qui lors de l eur admissl~n, et ait titulairo d 9un grade inferieur a colui 
de brigadier-ad joint, pe~oivent le traitement c.e Brigadier ad joint. 
Il continue a beneficier de~ indemnites e t autres avantages sociaux 
identique s a ceux de sa periode de s e rvice actifo 

2°) Le s autre s el eve s benefici ent du traitement af fe r ent au grade de briga­
die r ad joit\t ainsi que l es indemnit c§s far:ri.liales et avantages sociaux 
prevus. pour les agents de la Force de Police du Gouverneioo nt Central. 

3 °) Les el eve s sont loges au camp de 1 ~Ecole conrrr,e celibataires µ:rrlant tou­
t e l a duree des cours. Ils font partie du menage de 1 9Ecole et la r e t e­
nue sur traiterrB nt, pour f rais de nourriture l eur est appliquee telk 
que prevue-:aux litto a)J 0 et E-3°). 

Sauf enc e qui conce rne l es dispositions particulieres du p r e sent arrcte ks 
eleves admis dans l es differentes sections sont soumis au statut r egissant l e s agentc 
de.s: Forces de Police du Gouvernem.e nt Central et reglant l eurs droits et leurs devoirs 

Toutefois, un regilfe disciplinaire special, tel que prevu a 1 9arto 9 l eur 
est applicabl e . 

Article 9.-

faute 
1) En 

a 
b) 
c ) 
d) 
e ) 
f) 

2) En 
a 
b) 
c) 
d) 
e) 
f) 
g) 

Les sanctions disciplinaires sont, suivant la gravite et la nature de la 
commise : 
ce ui concerne l e s r ecrue s : 
1 9 avertissenent 
l e s exercices et corvees supplementaires 
l a. r eprimande 
la consigne 
l es arr&ts dans la salle de police ou cachot pour 15 jours au maxL~umo 
l e r envoio 
ce ui concerne les candi ,:ats r ad.es : 
1 9avertissement 
l es exercices e t corvee s suppl ementaires 
la r eprimande 
l a consigne 
les arrets dans l a salle de police ou d ans le quartier pour 15 jours maxirnwn 
la retrogradation 
l a degradation suivie du renvoi. 
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3) En ce ui conce rne l es candidats OPJ a CoGo 
1 9 avertisseme nt 

4) 

a 
b) 
c) 
d) 
e) 

l es e.r.e rcices et corvees suppl ementai res 
l a r eprimande 
la consigne 
l e s arrets au quartie r pour 15 jours maxinrum 

f) l e r envoi . 
Ence qui conce rne l e oaµre pe n nanent et la s e ction de specialisation: 
Gelle s applicabl es au personne l de s Force s de Police du Gouverne,re nt Central. 
e t pr evues par 1 9arrete n °61/65 du 12/l/196 5c-

Article 10.-

Les sanctions et peines di sciplinaires sont infligee s aux eleves de s 
differnet e s s ections, par ie Directeur de l'iEcole . Elle s sont mentionnees dans le 
dossier administratif de s inter e ss es. 

Toutefois, en ce qui concerne l a section des r e crue s, ces peines sontI~rtl'll­
gees par l e Chef de Camp de PEcole ou son ad joint. 

Pour l e s autres sections oar l e Corm,1andant de FEcolc ou son adjoint. 
Ces s qnctions et peines s~nt infligee s verbal ement par ces aut aurites d esi­

gnee s aui entendront 1vinculpe e t eventuellerrent l e s t emo ins. 
Toutefois, l es decisions de r envoi et degr adation suivie de r envoi pr evue s 

par P arto 9-l 0 f e t 9-2°-g et 9-3°-f sont prises p2.r l e llinistre de 1vrnterieu r 
ou 1 9 Inspect eur General Delegue apres r apport e t propositions du Dirc cteur de 
PEco l e.-

Lorsqu ?ure sanction est infli gee , l e motif s e r a clair, concis et pr ecis c t 
toujours notifie explicat ement notifie a li el eve en cause. 

Le s arrets pr ennent cours a l a parade de garde suivant l e mmrent ou ils ont 
et e notifies e t cessent a l a parade de gar de du jour ou ils arrivent a expi r 2.tfon. 

Si 1 vautorit0 char gee de punir, l e juge n ecessaire , elle peut ordonner los 
arrets proviso ires dans l e qu artier ou l a salle de police c Ces arrets prennent 
cours des l a notification. Si aucune decision n Vest i ntervenue dans l e s 24 heuro s, 
ce s arrets expirent de plein droit. 

Tout agent qui se croit 1 9 ob j et d Vune me sur e i n1,1eritee peut introduire un 
r ecours par l a voie hi0r ar&hique cent r e cette me sure o 11 ne pcut t outefois le 
faire qu 9apres execution sans critique de 1vordr e donne ou cle l a. mesure prise . Le 
r e cours e st introduit aupres de 1 v ,\utorite Sup orie ure a celle [l.yant inflige la 
sanction. 

L9 e l eve qui introduit un t el r e cours en avertit 1 9autorite centre l a deci­
sion de laquelle il se pourvoit. 

Le s r ecours ind ividuels sont seuls autorises. 
L9autorit e superieure chargee ctVexamine r l e s r e cours entendra eventuelleme n~ 

l e demandeur et peut soi t : aggr aver-maintenir-reduire ou annuler l a. sanction !)ri­
se au pr emi e r degr e . La decision finale est toujours notifi ee au demancleur . 

Artic l e 11.-

Le s e l eve s admis en qua.lite de r ecrues r e ~oivent au mor~ nt de leur admissio:111. 
l e s uniformes e t t enue s pr evus pour l e s age nt:5 de s Forces de Police du Gouver ne 1,1en t 
Centralc Ils portent Pinsigne 17 SECTI ON flE CRUES11 .-

Le s eleve s admis .s.ux cours de candidats~grades portent l v insign.FJ 9~ SECTI ON 
c:JJDIDATS-GRJ\DESn . 

Le s el eve s admis au cours d 90PJ a C.G. r e~oivent lors de l eur admission 
l e s uniformes e t t onues pr evus pour l e s agents cle 1 2. Fo rce de Police du Gouverne­
ment Central. Ils portent l9 insigne 11SECTiotJ SUPERIE,'URE11 • 

Article 12.-

Le regl ement d 7or dr e i nt erieur est ce lui et abli par l e Directeur de 1 1Ecolc 
et applicab l e aux di fferentes sections. 

Article 13.-

Le pr e sent arrete abroge toute s l es disposition anterieure s se rapportcnt 
a PEcole de Police e t sort ses c:ffets a l a dat e du 1 mars 1965 .-

Fait a Le0po-ldville , l e 12 mars 1965 . -

Pour copie certifiee conforme LE MI.NISTRE DE UINTERIEUR 
Leopoldville , l e Jl mars 1 965-r"\ ~ 
LE CONMid'mANT DE L 9ECOIE f$, POLICE--" .;-......._~.,•·&§/~ D.-.K...Q)J O N G O ~­

- G. N } -~ A J1 A Z , A,,-

' '/ j,j,,s~~l!J"'~ ,. 
·- -·-!' -



* LE COURRIER D' AFRIQUE, 2 March 1965 

,\ t'Eco/e Nationa/e de Police de Matete -

Ouverture de la session 1965 
en presence du ministre Munongo 

~ 1 

L'Ecole Nationale de Police de 
Matete · a· connu hier une atmos­
'pheue de fete. Toutes les rues 
etaient ornees de drapeaux. A 9 
heures, tous les policiers et etu­
di'ants du camp s'etaient rassem­
bles devant les batiments de l'e­
cole. En ef,fet il s'agissait d'une 
ceremonie de prise d'arme a !'oc­
casion de. l'ouverture de la ses­
sion l!l65. 

Plusieurs perso::)nalites ont re-

l hausse de 1,eur presence cette ce­
r.emon'ie, notamment M. G. Mu­
nongo -ministre de l'Inte.rieur du 
gouve~nement central, M. Sita, se-
cretaire general dans le departe­
ment et quelques membres du 
corps diplomatique. 

Dans ,le discours qu'il a pro:-ion­
ce pour la circonstance, M. Nzo­
A-Mazoa, commandant de l'Eco~e 
Nationa1e de Poiice, •apres avoir 
trace, 1'•lristorique de l'ecole, a de­
clare : « Tl y a six mois de cela, 
M le ministre de l 'Interieu: pa­
tr;nnait l'ouverture de !'Ecole Na-

f:
onale de Police. Cela itemoigne 
ombjen le gouver:-iement de « sa­
ut public » s'interesse au -main­
ien d'ordre. 

« Notre ecole, a encore declare 

/ 
r ' ~ .. 

" \)"' 
' \,'-.. /t/- l" 

le commandant, a deja fait sor­
tir ces premiers elements qui sont 
'apprecies dans tous_ Jes milieux 
par leur esprit :de discipline et de 
cou:toisie ». 

'M. Nzo-A-Mazoa a annonce au 
Jcours de son « s-pe~ch » 1a· creation 
dans un proche avenir d'une eco­
le de specialisation dans plu­
sieurs branches de la police. 

Polur terminer, ~e commandant 
a tenu a remercier les pays amis 
qui, malgre ~a faus5e campagne 
que les uns font sur le Co:1go, 
ne cessent jamais de · don_ner au 
pays et particulierem~I\t ·fl la po­
lice l'aide t ant m'aterielle que mo­
rale. 

M. Godefroid Munongo, minis-

! 
< ' I" ~\ ~ 

.J { 

,. \.\~. 
/ 

P"" 
v-· 

t:e de l'Interieur du gouverne­
ment central a la!1ce de son cote 
un appel aux eleves de suivre ,la 
voie de Ieurs aines. Le gouvert­
nement fait tout pour que la po­
Uce soit sure et il lui en donne 
des -moyens., devait conclure le 
ministre de l'Interieur. 

Un fait important a sig:-ialer au 
cours de cette session est la pre­
sence de quatre jeunes filles dans 
1es rangs des recrues. 

La ceremonie se ter-mina p a 
un cocktail offert par le comma 
dant de l'ecole. 

A.R.M. 
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~ ADVICE - U91 

TECHNICAL ASSISTAll.'CE BOARD 

To: 

Police Contingent (Nigerian Poli ) 

Mr. Davicl en, ExecutiTa Chairman 
'l'echllical Aesistance Board 

Allotment./65083 
25 Februar;r 1965 

Attention, Mr. B. F. 03orio-Tatal.l, Resident Represent.a.ti 
TAB, Leopoldv.l.lle 

l.r. R. B. St.ednlm, Director 
Joint Administration Division, :AB 

Copies: Mr. Saunders 
Hr. V~th&A 

1. Allc>tmeot 1d 
PrograJIIJm eElll9 project OU"""I~ 

Democ.rati &,,Pl,l,U,~ 

2. By the JXNJ4exit. 
fSUl>.-e.llot 
project has • 

j\gcount Nugper: and 'l'it;Je 

227l()-000 Pollce CoAtingent 

TOl'AL 

~ CoOl"QUl&ti.oC 

) u. 
:t.ion ot the 

Qw:rnicz 9Ptmm: 
(U.S. DollAr ~td.Talent) 

.340,400 

340,400 S42,000 
a=-= I 1 

iJ 

... 
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tout e ti a utile • Je joins 1 
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/CO PIE I 
• 

Ma-,,/ 
REPUB LIQUE· DU CONGO 
VILLE DE LEOPOLDRlILLE 

Cabinet 
L~opoldville . , le o £-~ ---t ~"" 1963. 

c'l u Premier Bo urg ·11 est r . 
= =: =2%S~-'f:::;=-::::;:::;:).:;:;::;;;:::.-:; ;:: :::; 

Objet : 
Technicien pour le 
service d 1identification. 

N 'l.5/75/,3 .l-63 ... 
. 

TRAN°SMIS copie pour information a MM. : 
- le Ministre de l'Interieur du Gt. Ct. a Leopold­

ville/Kalina . ... 
- le Ministre de la Fonction Publique du Gt. Ct. 

a Leopoldville/ Kalina ... 
- Clifford Hall c/ • BP. 7248. -

A Monsieur le Chef des Operations civiles de 
110. N. U. 
s/ c. de Monsieur le Charge de la Mission ONU 
a LEOPOLDVILLE/ KALINA. -

Monsieur le Chef d es Op "ration s, 

J 1ai l'honneur de porter a votre connaissance 
qu1il nous serait particulierement agreabl et utile que Monsieur Clifford 
Woodwar d Hall, membre de la g arde de securi:e e l'O.N~ U a Leopoldville 
puisse prester ses services aupres de l'office d 1identification.; -

Ses connaissances speciales en matiere d 1identifi­
cation et de c r i min alite , son experience eprouvee lui permettraient de reor­
ganiser e ffica.ethent le servi e en question et d 1y proceder a la formation des 
agents congolais .;.,. 

En an:::1 3.x:3:j: 3 jo ns photocopie des docum ents 
c ,n cernan t l a specialisation de Monsieur Hall. -

Il reste bien entendu que Mr. Hall continu er a it 
d'etre paye par l'O.N. U,; .. 

J e vous sarais tres reconnaissant de bien vouloir 
me tenir au courant du suivi et vous en remerciant d 1avanc e . -

Veuillez agreer; Monsieur le Che f des Operations, 
l1assurance de ma consideration tres distinguee ... 

LE PREMIER BOURGMESTRE, 

se/ Boniface ZO 2'lO 
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""REP ULIQUE DE1{0CRATIQlE DU COIDO 
MINIS TERE DE L' INTERIE UR 

Leopoldville, le 27 janvier 1965 .-

ECOI..E DE POLICE DU GOUVERN.El•,ENT CENI'RAL 
r.:EOPOIDVILIB - MAfflE.-

Objet Demande vehicules destines 
aux Instructmurs Nigeriens.-

A Monsieur 'le Representant de l'Organisation 
des Nations Unies au Cohgo de et a 
IEOPOID VI LIB. -

Transmis copie pour information a: 
- Honsieur I'Inspecteur General 

Chef des Forces de Police du Goµvernement 
Central de et a 
I..EOPOLDVILIB - EST.-

Monsieur le Representant, 

L'Ecole de Police du Gouvernement CentraJ., 
dont j'exerce la direction, est seulement pourvue d'un vehicule utilitaire 
de 7 places.-

Nous sommes actuellement, cadre permanent 
administratif et instructeurs au nombre de 14, tous loges en ville.-

Vous vous rendrez certainement compte que, 
dans l'etat actuel des choses, il m'est materiellement impossible d'amener 
au siege de l 'Ecole le personnel adequat dans les temps requis.-

De cet etat de chose le deroulement normal 
des etudes en souffre.-

Au vu de ce qui precede, je sollicite de 
votre haute bienveillance, la mise a la disposition de Messieurs les 
Instructeurs Nigeriens, un vehicule utilitaire.-

Je me permet de croire, Monsieur le Represen­
tant, que vous comprendrez la situation dans laquelle je :rre trouve. Je vous 
remercie de ce que vous \Oudrez bien faire, et vous prie de croire, en ma 
plus haute consideration.-

iE"•e~NT DE L'ECOLE DE POLICE DU GOUVER­
:ENT 'CBNTML. 

-, .-

PRINCIPAL.-
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Note for the file 16 February 1965 

Subjeet: Police Training College 

Mr. Manopoli of USAID called on me yesterday to discuss 

(a) outstanding candidates for instructors at the Police Training 
College and 

(b) the possibility of opening a police training college in 
Stanleyville. 

In regard to the latter question, I said that , if we were to 
receive a request from the Congolese Gove~.runent, and provided that 
we were still operating at all in Stanleyville, I saw no objection to 
our assigning United Nations police instructors to a police training 
college in Stanleyville. 
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